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ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 6 par les mots :

« , notamment les conditions dans lesquelles les salariés sont informés de la possibilité
d’en bénéficier. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de prévoir dans l’article 7 les conditions dans lesquelles les salariés doivent être
informés de l’opportunité qui leur est ouverte de bénéficier du bilan d’étape professionnel.

C’est le sens du présent amendement.


